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 n° 319 252 du 23 décembre 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-P. KILENDA KAKENGI BASILA 

Bridge Building, Avenue Charles-Quint, 584/5e ét. regus 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2024, par  X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

pris le 29 janvier 2024. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2024. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. KILENDA KAKENGI BASILA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare, en termes de recours, être arrivée en Belgique le 12 août 2023. 

 

1.2. Le 16 août 2023, elle a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités 

belges.  

 

1.3. Saisies d’une demande de reprise en charge de la requérante, et de ses enfants mineurs, sur la base 

du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les 

critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de 

protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un 

apatride (refonte), (ci-après : le Règlement Dublin III), les autorités espagnoles ont accepté celle-ci, le 2 

janvier 2024, sur la base de l’article 12.2 du Règlement Dublin III. 
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1.4. Le 29 janvier 2024, la partie défenderesse a pris et notifié une décision de refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire (annexe 26quater) à l’égard de la requérante. Cette décision constitue l’acte attaqué 

et est motivée comme suit : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à L’Espagne (2) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12-2 du Règlement (UE) 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l’article 12-2 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 ») dispose : « Si le demandeur 

est titulaire d’un visa en cours de validité, l’État membre qui l’a délivré est responsable de l’examen de la 

demande de protection internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d’un autre État membre en 

vertu d’un accord de représentation prévu à l’article 8 du règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. Dans ce cas, 

l’État membre représenté est responsable de l’examen de la demande de protection internationale. » ; 

 

Considérant que Mme [S.] déclaré être arrivée en Belgique le 16.08.2023 ; considérant qu’elle a introduit 

une demande de protection internationale en Belgique le 16.08.2023 ; muni de sa carte d’identité (n°[…], 

délivré le 07.06.2027) ; 

 

Considérant que le passeport original de l’intéressé indique que celle-ci s’est vue délivrer un visa au nom 

de [S.E.G.M.]; que ce visa a été délivré le 19.07.2023 par les autorités diplomatiques espagnoles à 

Kinshasa, valable du 20.07.2023 au 23.08.2023 ([…]) ; 

 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités espagnoles une demande de prise en 

charge de l’intéressée le 16.11.2023 sur base de l’article 12-2 du Règlement 604/2013 (réf. des autorités 

belges : […]) ; considérant que les autorités espagnoles ont marqué leur accord pour la prise en charge 

de l’intéressée sur base de l’article 12-2 du Règlement 604/2013 le 02.01.2024 (réf. des autorités 

espagnoles : […]); 

 

Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressée, ainsi que de l’ensemble des éléments de son 

dossier qu’elle n’a pas quitté le territoire des États soumis à l’application du Règlement 604/2013 depuis 

sa dernière entrée au sein de ceux-ci ; 

 

Considérant que la requérante a mentionné lors de son audition à l’Office des étrangers avoir un oncle 

maternel en Belgique – [K.N.] ; 

 

Considérant que cette personne ne peut être considérée comme membre de sa famille au sens de l’article 

2-g) du règlement Dublin 604/2013 ; en effet, il convient d’entendre, au sens de l’article 2-g) dudit 

Règlement (CE), par « membre de la famille », dans la mesure où la famille existait déjà dans le pays 

d’origine, le conjoint ou son partenaire non marié engagé dans une relation stable, les enfants mineurs, 

ainsi que le père, la mère ou l’adulte responsable du demandeur lorsque le demandeur est mineur et non 

marié ; 

 

Considérant que l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales (CEDH ci-après) ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits ; la 

protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et 

descendants directs et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches qui peuvent jouer un rôle 

important au sein de la famille ; 

 

Considérant également qu’en tout état de cause, la vie familiale alléguée doit être effective et préexistante 

(voir notamment en ce sens, CE, arrêt n° 71.977 du 20 février 1998, XXX contre État belge) ; 

 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme établit que si le lien 

familial entre des partenaires et entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Ainsi dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15/07/2003) la Cour considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 
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nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontré l’existence 

d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers estime dans sa jurisprudence qu’il y a lieu de prendre en considération toutes 

indications (…) comme (…) la cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d’un membre de la 

famille vis-à-vis d’un autre ou les liens réels entre eux ;  

 

Considérant que l'existence d'une vie privée et/ou familiale s'apprécie en fait, celle-ci ne peut être 

présumée ; 

 

Considérant en effet que l’intéressée a déclaré au sujet de la relation avec son oncle ; « Quelles relations 

entreteniez-vous dans votre pays d’origine ? Vous aidait-il ? L’aidiez-vous ? De quelle façon vous aide-t-

il (aide financière, matérielle, morale, autre ? » L’intéressée a répondu : « Je n’ai pas vraiment de souvenir 

de mon oncle dans notre pays d’origine.» ; 

 

Quelles relations entreteniez-vous lorsque son oncle était en Belgique et vous dans votre pays d’origine 

? Vous aidait-il ? L’aidiez-vous ? Comment ? « Je ne me rappelle pas avoir eu des contacts avec lui.» ; 

Quelles relations entretenez-vous aujourd’hui avec votre oncle ? Vous aide-t-il ? L’aidez-vous ? De quelle 

façon vous aide-t-il ? « C’est ici que je l’ai rencontré, nous nous entendons bien et il me soutient moi, ma 

mère et mes frères et sœurs.» ; 

 

 

Considérant que le requérant a déclaré concernant ses moyens de subsistance : « Nous vivons chez mon 

oncle. Il s’occupe entièrement de nous pour tout. » ; 

 

Considérant dès lors qu’il ressort des éléments qui précèdent qu’il n’existe pas d’éléments 

supplémentaires de dépendance, entre l’intéressée et l’oncle qu’elle a déclaré avoir en Belgique ; 

 

Considérant que la requérante sera pris en charge par les autorités espagnoles (logement et soins de 

santé notamment) mais que la sœur en question pourra toujours l’aider, moralement, financièrement et 

matériellement ;  

 

Considérant qu’une séparation temporaire de la requérante et cette personne ne parait pas constituer une 

mesure disproportionnée ; Considérant que l’exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de 

quitter le territoire (26 quater) n’interdira pas à l’intéressée d’entretenir des relations suivies avec celui-ci, 

à partir du territoire espagnole ; considérant en effet, leur relation pourra se poursuivre à distance via 

plusieurs moyens de communication (téléphone, internet et réseaux sociaux, etc.) ; 

 

Considérant que rien n’indique que l’intéressée ne pourrait se prendre en charge seule en Espagne, ni 

que l’oncle que l’intéressée a déclaré avoir en Belgique pourra se prendre en charge seuls en Belgique ; 

 

Considérant que si elle obtient une protection internationale des autorités espagnoles, l’intéressée pourra 

toujours, si elle le souhaite et si elle remplit les conditions administratives, se rendre en Belgique pour un 

séjour de trois mois maximum sans autorisation de séjour ; 

 

Par conséquent, ces éléments ne sauraient justifier que les autorités belges décident d’appliquer l’article 

17-1 du Règlement 604/2013 ; 

 

Considérant par ailleurs qu’elle a déclaré lors de son audition à l’Office des étrangers , quant à son état 

de santé : « Je suis en bonne santé » ; 

 

Considérant qu’elle n’a transmis à l’Office des Étrangers aucun document concernant son état de santé ; 

considérant, en particulier, que l’intéressée n’a pas transmis de documents concernant un quelconque 

problème de santé qu’elle ou sa fille auraient rencontré ; considérant que l’intéressée n’a pas introduit de 

demande de régularisation sur base de l’article 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

 

Considérant également qu’il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressée ou de son dossier 

administratif consulté ce jour qu’elle serait dans l’incapacité de voyager vers l’Etat-membre responsable 

du traitement de sa demande de protection internationale ; considérant que, à supposer que l’intéressée 

connaisse des problèmes de santé, soit suivie en Belgique et doive suivre un traitement, l’intéressée n’a 
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présenté aucun élément attestant qu’il lui serait impossible de suivre en Espagne le traitement 

(éventuellement) commencé en Belgique ; 

 

Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de 

tout demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le 

reconnait, dans le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut présenter, 

de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ; 

 

Considérant qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressée ou de son dossier 

administratif que son état de santé est critique ou qu’elle présente une affection mentale ou physique 

particulièrement grave (par ex. qu’elle constitue un danger pour elle-même ou pour les autres, qu’une 

hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique…) et qu’il serait impossible au vue 

de son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ; 

Considérant qu’elle n’a dès lors pas démontré la présence d’une affection mentale ou physique 

particulièrement grave ou un état de santé suffisamment critique et que la vulnérabilité inhérente à son 

statut de demandeur serait suffisamment aggravée ; 

 

Considérant que l’Espagne est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant des normes 

pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu notamment 

des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités espagnoles sont tenues d’octroyer à l’intéressée les 

soins médicaux dont il aurait besoin ; que l’Espagne est un État membre de l’Union Européenne qui 

dispose d’une infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical compétent et qu’elle peut 

demander, en tant que candidat à la protection internationale, à y bénéficier des soins de santé dont il 

aurait besoin ; 

 

Considérant que le rapport AIDA – Country Report : Spain, update 2022, APRIL 20231 (ci-après, « Rapport 

AIDA » ou « AIDA ») concernant l’Espagne indique que les examens médicaux des demandeurs de 

protection internationale en Espagne sont pris en charge par les autorités ; qu’en vertu de la législation 

espagnole les demandeurs de protection internationale ont un accès complet au système de santé 

publique espagnol ; qu’ils bénéficient des mêmes droits en la matière que les nationaux et les étrangers 

en situation régulière en Espagne ; considérant qu’en 2018, un décret approuvé par le gouvernement a 

ré-établi l’accès universel au système de santé publique, couvrant ainsi les étrangers en situation 

irrégulière (AIDA, p.118-119) ; 

 

Considérant que l’Espagne, comme la Belgique, est soumise à l’application de la Directive 2013/33/UE 

établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, de sorte que 

l’intéressé pourra jouir de conditions d’accueil similaires dans les deux États (logement et soins de santé 

notamment) ; 

 

Considérant qu’Amnesty International ,dans un rapport publié en février 2021, indique que des migrants 

sans papiers ont été confrontés à des obstacles (tels que l’insuffisance des mesures prises en la matière 

par les communautés autonomes espagnoles ou la barrière linguistique lors des entretiens médicaux par 

téléphone) pour accéder aux services de santé pendant la pandémie de COVID-19 ; qu’ainsi, selon des 

ONG, environ un demi-million de migrants n’ont pu bénéficier du système de soin espagnol car ils ne 

possédaient pas de document valable (AIDA, p.120) ; 

 

Considérant néanmoins que le transfert de l’intéressé en Espagne se fera dans le cadre de l’accord de 

prise en charge des autorités espagnoles en vertu du Règlement 604/2013 ; considérant dès lors que 

l’intéressé ne peut être assimilé à un migrant sans papiers ; 

 

Considérant enfin que l’intéressée, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec 

la cellule Retour volontaire de l’Office des étrangers, qui informera les autorités espagnoles de son 

transfert au moins plusieurs jours avant que celui-ci ait lieu, afin d’anticiper les mesures appropriées à 

prévoir ; à cette occasion, l’intéressée pourra communiquer à ladite cellule les informations qu’elle estime 

indispensables à la protection de sa personne sur le territoire espagnol ;  

 

Considérant que, lors de la dite audition à l’Office des étrangers, l’intéressée a déclaré ne pas avoir de 

raisons spécifique de se trouver sur le territoire du Royaume, en ces termes : « Je pense que c’est parce 

que nous avons de la famille ici» ; 
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Considérant également qu’elle a indiqué, lors de cette même audition, comme raison relative aux 

conditions d’accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert dans l’État responsable 

de sa demande de protection internationale : « Je ne souhaite pas que l’Espagne soit en charge de mon 

dossier, mais je n’ai pas de raisons relatives à l’accueil. Je me sens juste plus confortable ici, auprès de 

ma famille. » ; 

 

Considérant que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour 

déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite 

dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise en place de 

ce règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la détermination 

de l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres termes, la simple 

appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressée ou par un tiers ou le fait qu’elle souhaite voir 

sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application de la 

clause de souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que la société belge présente des caractéristiques très proches de celles de l’Espagne dans 

le sens où il s’agit de deux sociétés démocratiques, marquées par un pluralisme religieux et culturel de 

fait, influencées toutes deux par une importante histoire de l’immigration, et dotées d’États de droit 

membres de l’Union Européenne et de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (ci-après, « 

CEDH ») ; que de ce fait, la requérante ne peut prétendre, a priori, que la Belgique est un pays plus 

respectueux des droits de l’Homme que l’Espagne et que ses droits en tant que personne d’origine 

mauritanienne seront à tous moments mieux respectés en Belgique qu’en Espagne ; 

 

Considérant qu’à aucun moment, l’intéressée n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de protection 

internationale en Belgique et qu’elle n’invoque aucun problème par rapport à l’Espagne qui pourrait 

justifier le traitement de sa demande en Belgique ; 

 

Considérant que les personnes souhaitant demander la protection internationale en Espagne disposent 

d’un mois pour introduire formellement leur demande ; considérant que la procédure espagnole 

d’introduction d’une demande de protection internationale se fait en deux étapes ; considérant que la 

première étape est celle de la présentation de la demande (« making ») durant laquelle le demandeur (ou 

son représentant) signifie son intention d’introduire une demande de protection ; considérant que suite à 

la présentation de la demande, un rendez-vous est fixé pour que le demandeur introduise formellement 

sa demande ; considérant que la seconde étape de ce processus est celle de l’introduction formelle de la 

demande de protection (« lodging ») ; considérant qu’après cette seconde étape, le demandeur recevra 

un document, la ‘carte blanche’ (« trajeta blanca ») (AIDA, p.49) ; 

 

Considérant que si le rapport AIDA précise que l’augmentation du nombre de demandeurs de protection 

internationale en Espagne depuis 2017 a entraîné un allongement des délais pour obtenir un rendez-vous 

en vue d’introduire formellement une demande de protection internationale (AIDA, pp.49-50) ; 

 

Considérant qu’en 2021 un nouveau système de prise de rendez-vous en vue d’introduire formellement 

une demande de protection internationale a été mis en place en Espagne ; que si le rapport AIDA évoque 

l’existence de difficultés liées à ce système (telles que des problèmes techniques , des délais d’attente 

parfois longs et/ou un manque d’information), il ne met pas en évidence que les demandeurs de protection 

internationale rencontraient systématiquement et automatiquement ce type de difficultés (AIDA, p.50) ; 

 

Considérant que le temps d'attente moyen pour un rendez-vous varie selon la province. Dans certaines 

provinces, les délais d'attente peuvent aller de 8 mois à plus d'un an en pratique ; considérant qu’en 2021, 

les temps d'attente ont globalement diminué grâce au nouveau système mis en place pour demander un 

rendez-vous suite à la pandémie du COVID-19 ; que ledit rapport indique également que le nombre de 

membres du personnel chargés de l’enregistrement des demandes de protection internationale en 

Espagne est en augmentation ; considérant que si le rapport AIDA évoque l’existence de difficultés liées 

à ce système (telles que des problèmes techniques , des délais d’attente parfois longs et/ou un manque 

d’information), il ne met pas en évidence que les demandeurs de protection internationale rencontraient 

systématiquement et automatiquement ce type de difficultés (AIDA, p.50) ; 

 

Considérant que ,selon le rapport AIDA, c’est principalement aux frontières espagnoles, et en particulier 

dans les enclaves de Ceuta et Melilla, que les personnes rencontrent des difficultés concernant 

l’enregistrement de leur demande de protection internationale (AIDA, p.53) ; considérant que dans le 

cadre de l’application du Règlement 604/2013, l’intéressée sera munie d’un laissez-passer pour l’Espagne 
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qui lui permettra, notamment, de prouver aux autorités espagnoles le caractère légal de son retour dans 

cet État ; que cela ne s’applique donc pas en l’espèce ; 

 

Considérant qu’il n’est pas établit à la lecture du rapport AIDA que les personnes transférées en Espagne 

dans le cadre du Règlement 604/2013 rencontreraient systématiquement et automatiquement des 

obstacles pour accéder à la procédure de protection internationale ; considérant également qu’il ressort 

du rapport AIDA que l’OAR (« l’Oficina de Asilo y Refugio », le Bureau de l'asile et des réfugiés) se 

coordonne avec le Ministère responsable de l’accueil des demandeurs de protection internationale lors 

de l’arrivée de ceux-ci dans le cadre d’un transfert Dublin « in » (AIDA, p.65) ; 

 

Considérant que si le rapport AIDA indique que les personnes transférées en Espagne dans le cadre du 

Règlement 604/2013 peuvent être confrontées à des obstacles pour accéder à nouveau à la procédure 

de protection internationale, il précise également que l’OAR leur accorde un rendez-vous en priorité afin 

qu’elles puissent introduire leur demande de protection internationale (AIDA, p.65) ; 

 

Considérant que, selon ce rapport, le demandeur dont la demande de protection internationale a été 

abandonnée doit réintroduire une demande de protection; que cette nouvelle demande n’est pas 

considérée comme étant une demande ultérieure mais comme étant une demande « standard » ; que le 

demandeur bénéficiera dès lors des mêmes droits que ceux qui introduisent une demande de protection 

internationale pour la première fois ; qu’il n’existe pas de limite au nombre de demandes de protection qui 

peuvent être introduites ; qu’une nouvelle demande, pour être recevable, devra être accompagnée de 

nouveaux éléments (AIDA, p.65 et p.87) ; 

considérant ainsi que le rapport AIDA n’établit pas que les demandeurs de protection internationale 

transférés en Espagne en vertu du Règlement Dublin feraient systématiquement et automatiquement face 

à des obstacles pour ré-accéder à la procédure de protection internationale (AIDA, p.65) ; 

 

Considérant que si le rapport AIDA indique que des demandeurs de protection internationale transférés 

en Espagne dans le cadre du Règlement 604/2013 ont pu rencontrer des difficultés particulières lors de 

leur retour, il précise également qu’il s’agissait principalement de victimes de la traite des êtres humains 

transférés en Espagne depuis la France (AIDA, p.65) ; considérant que ce n’est pas le cas en l’espèce ; 

 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA que des demandeurs de protection internationale transférés en 

Espagne en vertu du règlement 604/2013 éprouvent des difficultés afin d’accéder aux conditions d’accueil, 

et ce depuis 2018, suite à un manque de places disponibles (AIDA, p.64 et p.96) ; considérant qu’en 

janvier 2019, le Tribunal Superior de Justicia a rendu un arrêt, dans lequel il énonce que les autorités 

espagnoles doivent assurer un accès au système d’accueil aux demandeurs de protection internationale 

de retour en Espagne dans le cadre de l’application du Règlement 604/2013 (« Dublin in ») ; que les 

autorités ont adopté en décembre 2022 une instruction garantissant aux demandeurs de protection 

internationale de retour en Espagne dans le cadre du Règlement Dublin un nouveau droit d’accès au 

système d’accueil (AIDA, p.100) ; que ce rapport indique qu’en juin 2019, certaines ONG hébergeaient 

des demandeurs transférés en Espagne en vertu du Règlement 604/2013 à qui l’OAR avait refusé l’accueil 

; que, néanmoins, il n’établit pas que les demandeurs de protection internationale transférés en Espagne 

en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et automatiquement sans aide et sans 

assistance (AIDA, p.96) ; considérant, dès lors, qu’il n’est pas certain que le requérant ne bénéficie pas 

d’une aide matérielle ; 

 

Considérant que le Tribunal Superior de Justicia a rendu un arrêt (janvier 2019), dans lequel il énonce 

que les autorités espagnoles doivent assurer un accès au système d’accueil aux demandeurs de 

protection internationale de retour en Espagne dans le cadre de l’application du Règlement 604/2013 (« 

Dublin in ») ; que, pour garantir l’application de ce jugement, les autorités ont adopté des instructions 

garantissant aux demandeurs de protection internationale de retour en Espagne dans le cadre du 

Règlement Dublin, un nouveau droit d’accès au système d’accueil ainsi que le droit de bénéficier de 

conditions de vie décentes (cf. European Council on Refugees and Exiles, « Spain : Court Orders Access 

to Reception for Dublin Returnees », 25.01.2019 ; AIDA, p.64 et p.96) ;  

 

Considérant que selon le rapport AIDA une demande de protection internationale ,en première instance, 

qui n’a pas reçu de décision dans les six mois de son introduction est considérée comme étant rejetée ; 

considérant toutefois qu’en pratique une notification « automatique » de refus n’est généralement pas 

envoyée par l’OAR ;  

considérant également que le demandeur peut introduire un recours judiciaire lorsqu’aucune décision 

concernant sa demande de protection n’a été prise endéans le délai de six mois (AIDA, p.54) ; 
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Considérant que l’article 31 de la Directive 2013-32-UE précise notamment : « (…) 2. Les États membres 

veillent à ce que la procédure d’examen soit menée à terme dans les meilleurs délais, sans préjudice d’un 

examen approprié et exhaustif. 3. Les États membres veillent à ce que la procédure d’examen soit menée 

à terme dans les six mois à compter de l’introduction de la demande (…) 5. En tout état de cause, les 

États membres concluent la procédure d’examen dans un délai maximal de vingt-et-un mois à partir de 

l’introduction de la demande. » ; 

 

Considérant que le rapport AIDA (p.54) indique que la durée d’examen d’une demande de protection 

internationale suivant la procédure standard varie considérablement en fonction de la nationalité des 

demandeurs ; considérant que ce délai d’examen est généralement compris entre trois mois et deux ans, 

même s’il peut atteindre trois ans dans certains cas ; considérant que, s’il précise que des plaintes ainsi 

que des craintes visant la durée de la procédure d’examen de la protection internationale en Espagne ont 

été émises précédemment (notamment par des ONG), y compris en 2020, il n’indique pas que les délais 

légaux pour le traitement de ces demandes de protection sont systématiquement dépassés, de telle façon 

qu’il pourrait exister en Espagne des déficiences systémiques dans la procédure de protection 

internationale et les conditions d’accueil des demandeurs, au sens de l’article 3.2 du Règlement 604/2013 

(AIDA, pp.54-55) ; du reste, des délais moins favorables en Espagne qu’en Belgique ne constituent pas 

une violation de l’article 3 de la CEDH ; 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 17 de la loi sur l’asile (« Ley 12/2009, de 30 de octubre, reguladora 

del derecho de asilo y de la protección subsidiaria »), les demandes de protection internationale sont 

formalisées lors d’une audition individuelle (AIDA, p.56) ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA que 

cette obligation législative est rencontrée dans la pratique ; considérant que, selon le rapport AIDA, cette 

audition a généralement lieu dans des conditions adéquates en matière de confidentialité et de respect 

de la vie privée (même si cela peut varier d’une région à l’autre) ; qu’il indique notamment qu’à Córdoba, 

Guadalajara, Albacete, dans un bureau de Barcelone, dans certains postes de police de Madrid, de 

Castellon, Valladolid, Alicante, Carthagène et en Murcie, les normes requises en ce qui concerne la 

confidentialité et le respect de la vie privée ne sont pas atteintes ; 

considérant toutefois qu’il n’est pas établit que l’intéressé ferait l’objet d’une audition dans des conditions 

inadéquates de confidentialité et de respect de la vie privée (AIDA, p.57) ; 

 

Considérant également que le rapport AIDA indique qu’une deuxième audition peut avoir lieu avant la 

prise de décision concernant la demande de protection internationale si cela est jugé nécessaire; 

considérant que si, selon ce rapport, les secondes auditions n’ont pas lieu depuis mars 2020 en raison du 

COVID-19, il indique également que des entretiens avec les UTS, les unités de travail social (« Social 

Work Units »), sont réalisés par téléphone (AIDA, p.57) ; 

 

Considérant que s’il souligne l’existence de difficultés liées à certaines de ces auditions dans le cadre de 

la procédure de protection internationale (ex : audition menée par un policier non spécialisé en matière 

de protection internationale, compromettant ainsi « gravement » la qualité et la garantie d’une procédure 

de protection internationale équitable), ce rapport ne met pas en évidence que les auditions menées en 

Espagne dans le cadre de la procédure de protection internationale seraient automatiquement et 

systématiquement de mauvaise qualité et de nature à empêcher les autorités espagnoles d’examiner de 

manière adéquate la demande de protection internationale (AIDA, pp.56-57) ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA (AIDA, p.65) que la procédure d’asile en Espagne est divisé en 

deux phases ; considérant que les autorités espagnoles décideront, lors de la première étape de la 

procédure, de la recevabilité de la demande de protection internationale introduite par le requérant dans 

leur Etat; que lorsque la demande est déclarée recevable, les autorités espagnoles examinent si le 

requérant peut se voir accorder une protection lors de la deuxième phase de la procédure (AIDA, pp.65-

66) ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA que la procédure de recevabilité n’est plus appliquée depuis 

mi-2019 (AIDA, p.66) ; 

 

Considérant que, d’après le rapport AIDA, les demandeurs de protection internationale peuvent introduire 

un appel administratif (« Recurso de reposición ») et/ou un appel judiciaire à l’encontre d’une décision 

négative concernant leur demande ; considérant que les appels judiciaires, qui évaluent les moyens de 

fait et de droit présentés par le demandeur, sont introduits auprès de la Cour nationale espagnole, « 

l’Audienca Nacional » ; que celle-ci n’a pas de délai pour statuer sur les recours qui lui sont soumis; qu’il 

ressort du rapport AIDA qu’en moyenne, le délai pour obtenir une décision de la Cour nationale espagnole 

est de un à deux ans (AIDA, p.59) ; 
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Considérant toutefois que la loi espagnole sur l’asile (« Asylum Act ») ne limite pas le nombre de 

demandes de protection internationale qu’une personne peut introduire ; considérant que, dès lors, rien 

n’empêche un demandeur d’introduire une nouvelle demande qui soit mieux étayée afin de faire valoir 

son droit à l’asile (AIDA, p. 59) ; 

 

Considérant enfin que , selon le rapport AIDA, si le recours du demandeur est rejeté, celui-ci peut ,le cas 

échéant, introduire un dernier recours devant la Cour suprême espagnole (« Tribunal Supremo ») (AIDA, 

p.60) ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale ont droit à une 

assistance légale dès le début de la procédure et à tous les stades de celle-ci ; que cette assistance sera 

fournie gratuitement si l’intéressé ne dispose pas de moyens suffisants ; que cela concerne tant les 

procédures administratives que judiciaires ; qu’il ressort également de ce rapport que des ONG peuvent 

fournir une assistance juridique aux demandeurs de protection internationale ; que l’assistance juridique 

gratuite est généralement accordée dans la pratique (AIDA, p.60) 

 

Considérant également que le demandeur de protection internationale est informé, lors de la présentation 

de la demande de protection internationale, de son droit à une assistance juridique gratuite pendant la 

procédure, notamment de la possibilité d’être assisté par un avocat ; qu’il reçoit à ce moment-là les 

contacts utiles à cette fin (ex : ONG de la région, barreau provincial, etc.) (AIDA, p.60) ; 

 

Considérant que la Cour suprême espagnole a souligné l’obligation qu’à l’Etat espagnol de fournir un 

accès effectif à l’assistance légale pendant la procédure ; considérant qu’en novembre 2022, la Cour 

suprême (Tribunal Supremo) établit un précédent jurisprudentiel relatif à l’aide juridique au sein de la 

procédure de la demande d’asile, énonçant qu’autant que le demandeur a été informé d’une manière 

complète et correcte sur ses droits et les supports requis et que le formulaire d’information a été signé par 

ce dernier, le fait qu’il ne coche pas certaines cases signifie qu’il a renoncé à un tel support, sauf si l’aide 

juridique est obligatoire (AIDA, p. 60) ; 

 

Considérant que le rapport AIDA indique qu’en 2020 les personnes arrivant sur le territoire espagnol par 

la mer faisaient parfois face à des difficultés d’accès à l’assistance légale; que cela concerne plus 

particulièrement les arrivées par la mer dans les îles Canaries (AIDA, p.72) ; que si le rapport AIDA 

souligne un «manque général d’assistance juridique » pour les personnes arrivant par la mer dans les îles 

Canaries, il n’établit pas que ceci est automatique et systématique; considérant en outre que ce rapport 

n’établit pas que les difficultés d’accès à l’assistance légale en Espagne sont automatiques et 

systématiques ou que dans les faits, les demandeurs de protection internationale n’ont nullement accès 

à la justice ou à l’aide juridique gratuite, de manière automatique et systématique (AIDA, p.61) ; 

 

Considérant qu’a débuté en 2022 une collaboration entre le gouvernement de l’archipel et le Haut-

Commissariat des Nations unies pour les Réfugiés (ci-après, « UNHCR ») dans le but d’améliorer la mise 

à disposition de l’assistance juridique aux migrants et demandeurs d’asile ; considérant que le même 

gouvernement a augmenté le budget visant à la mise à disposition d’une assistance juridique, et diminué 

le nombre de personnes assistées par chaque avocat (AIDA, p.61) ; 

 

Considérant qu’en 2022, l’Ordre des avocats (« Bar Association ») de Madrid et le UNHCR collaborent 

afin d’améliorer la mise à disposition d’une assistance juridique aux demandeurs de protection 

internationale, ainsi qu’aux réfugiés et apatrides et qu’à cette fin, l’Ordre des avocats (« Bar Association 

») de Madrid a créé une unité spécialisée en protection internationale en vue d’assister plus de 2,000 

personnes et leur faciliter l’accès à leurs droits (notamment le droit d’être documenté, la liberté de 

mouvements, le droit à l’accueil, à l’emploi, à la santé, à l’éducation, et tout autre droit visant à leur 

protection en droit espagnol) ; considérant que pareil accord a été également établi par l’Ordre des 

avocats de Murcia et le UNHCR, ainsi que par l’Ordre des avocats d’Almería ; 

considérant que ces accords ont abouti à fournir une assistance à 1,436 demandeurs d’asile et apatrides 

(AIDA,p.61) ; 

 

Considérant que l’Ordre des avocats espagnol a publié un guide pratique concernant l’assistance juridique 

pour les migrants arrivant par la mer (AIDA, p.38) ; 
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Considérant qu’en l’espèce le transfert de l’intéressé en Espagne se fera dans le cadre de l’accord de 

prise en charge des autorités espagnoles en vertu du Règlement 604/2013; considérant dès lors que 

l’intéressé ne peut être assimilé à un migrant arrivant par la mer ; 

 

Considérant qu’en septembre 2022, la Municipalité et l’Ordre des avocats de Barcelone ont signé un 

accord relatif à la mise à disposition d’une aide juridique pour les détenus au Centre de détention de 

migrants CIE (« Centros de Internamiento de Extranjeros ») de Barcelone (AIDA, p.145) ; 

 

Considérant que la loi espagnole sur l'asile prévoit que, lors de la présentation de la demande de 

protection internationale, la personne doit être informée, dans une langue qu’elle peut comprendre, des 

droits et avantages sociaux auxquels elle a accès en raison de son statut de demandeur de la protection 

internationale (AIDA, p. 89 et p.90) ; 

 

Considérant qu’un livret d’information est remis aux demandeurs de protection internationale au moment 

où ils expriment leur volonté d’introduire une demande de protection internationale, de sorte qu’ils puissent 

contacter toute organisation à même de leur procurer aide et assistance (information disponible en 

anglais, français, espagnol et arabe) ; qu’en outre des informations relatives à la procédure de protection 

internationale et aux droits des demandeurs sont données oralement par les autorités en charge de 

l’enregistrement de la demande de protection internationale (dont le droit à une assistance légale gratuite 

et à un interprète) ; que d’autres organisations conçoivent et diffusent des livrets d’information et des 

brochures relatives à la procédure de protection internationale et aux droits qui y sont liés - cette 

information peut être diffusée dans plusieurs langues en fonction de l’organisme qui diffuse l’information 

; que le HCR («Haut-Commissariat des Nations unies pour les Réfugiés ») a créé en avril 2021 deux 

vidéos explicatives concernant la protection internationale et comment accéder à cette procédure 

(disponible en espagnol, anglais, français et arabe) (AIDA, p.90) ; 

 

Considérant qu’un livret d’information est remis aux demandeurs de protection internationale au moment 

où ils expriment leur volonté d’introduire une demande de protection internationale, de sorte qu’ils puissent 

contacter toute organisation à même de leur procurer aide et assistance (information disponible en 

anglais, français, espagnol et arabe) ; qu’en outre des informations relatives à la procédure de protection 

internationale et aux droits des demandeurs sont données oralement par les autorités en charge de 

l’enregistrement de la demande de protection internationale (dont le droit à une assistance légale gratuite 

et à un interprète) ; que d’autres organisations conçoivent et diffusent des livrets d’information et des 

brochures relatives à la procédure de protection internationale et aux droits qui y sont liés - cette 

information peut être diffusée dans plusieurs langues en fonction de l’organisme qui diffuse l’information 

; que le UNHCR a créé en avril 2021 deux vidéos explicatives concernant la protection internationale et 

comment accéder à cette procédure (disponible en espagnol, anglais, français et arabe) (AIDA, p.90) ; 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 12 de la Directive 2013/32/UE, les autorités espagnoles sont tenues 

d’octroyer à l’intéressé les services d’un interprète lors de l’examen de sa demande de protection 

internationale ; 

 

Considérant que l’article 18 de la loi sur l’asile prévoit le droit pour tous les demandeurs de protection 

internationale de disposer d’un interprète ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA que cette obligation 

est respectée dans la pratique (AIDA, p.58) ; 

 

Considérant que si le rapport AIDA rapporte certaines défaillances dans l’expertise des interprètes en 

matière de protection internationale et de migration, il n’établit pas que ces constatations sont 

automatiques et systématiques pour tous les interprètes (AIDA, p.58) ; 

 

Considérant que le rapport AIDA indique que ,pour les langues « peu courantes », il est arrivé que 

certaines interviews soient postposées ou se déroulent par téléphone par manque d’interprètes ; que 

,dans certaines provinces, il y a encore à l’heure actuelle des difficultés à disposer d’interprète pour ces 

langages « peu courants », ce qui force parfois les demandeurs et leurs avocats à se déplacer vers les 

lieux où se trouvent les interprètes (AIDA, p.58) ; considérant toutefois que ledit rapport n’indique pas que 

le requérant ne pourrait pas bénéficier de façon automatique et systématique de l’assistance d’un 

interprète dans le cadre de sa demande de protection internationale ; 

 

Considérant également que le rapport AIDA souligne qu’en 2020, l’utilisation accrue d’outils 

technologiques (outils de visio-conférence notamment) s’est soldée par un bilan globalement positif, 
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même si certaines difficultés pour accéder à internet ou à un ordinateur ont parfois été relevées (AIDA, 

p.58) ; 

 

Considérant que la loi espagnole sur l'asile prévoit que, lors de la présentation de la demande de 

protection internationale, la personne doit être informée, dans une langue qu’elle peut comprendre, des 

droits et avantages sociaux auxquels elle a accès en raison de son statut de demandeur de la protection 

internationale (AIDA, p.128) ; 

 

Considérant qu’en juin 2022, l’organisation Accem a introduit un projet visant à fournir un service 

d’interprétation financé par le UNHCR à destination des migrants arrivant par la mer ; considérant que le 

service compte 12 interprètes (notamment en arabe, anglais, français, Dahiya, Hassanal, Bambara, 

Soninke, Pular, Wolof and Diola), formés sur des sujets tels que la protection internationale, la prévention 

et la protection contre les violences fondées sur le genre, la protection de l’enfant, la protection de la 

communauté LGBTIQ+, l’impact psychologique de la procédure migratoire, le rôle des interprètes et le 

professionnalisme (AIDA, pp.24-25) ; 

 

Considérant qu’en pratique, la question du genre est prise en considération – dans la mesure du possible 

– dans le cadre des interviews des demandeurs d’asile (interviewer et interprètes), bien que la disponibilité 

des interprètes dépende de la ville où est conduite d’interview (AIDA, p.57) ; 

 

Considérant que la loi espagnole sur l’asile prévoit que les demandeurs de protection internationale, s’ils 

ne disposent pas de moyens suffisant, bénéficient gratuitement d’un hébergement et de l’accès à des 

services sociaux afin de répondre à leurs besoins de base (« basic needs ») (AIDA, p.97) ; que si la 

législation espagnole prévoit l’octroi de cette aide matérielle pour une période de 18 mois, le rapport AIDA 

précise qu’elle peut être prolongée jusqu’à 24 mois pour les cas vulnérables; que cette aide matérielle est 

la même pour tous les demandeurs de protection internationale, indépendamment du type de procédure 

poursuivi (AIDA, p.96) ; 

 

Considérant que le rapport AIDA indique que l’ensemble du système espagnol d’aide matérielle pour les 

demandeurs de protection repose sur l’hébergement de ceux-ci au sein d’un lieu d’hébergement ‘officiel’; 

que ceux qui disposent de moyens suffisant et/ou qui choisissent de se loger en dehors de ce système 

sont, en pratique, coupés dudit système et ne disposent pas d’un accès garanti à l’aide financière et à 

l’aide prévue dans les lieux d’hébergement ‘officiel’ (AIDA, p.98) ; considérant toutefois que le rapport en 

question ne condamne pas cette pratique ni ne l’associe à un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne ; 

 

Considérant que si le rapport AIDA indique que le système d’accueil espagnol a fait face, ces dernières 

années, à des difficultés concernant l’accueil des demandeurs de protection internationale, ayant conduit 

certaines personnes au sans-abrisme, il précise également qu’en principe les demandeurs de protection 

internationale sont orientés vers un refuge dès qu'ils introduisent leur demande de protection (AIDA, p.96) 

; considérant également qu’il n’établit pas que les demandeurs de protection internationale transférés en 

Espagne en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et automatiquement sans aide et 

sans assistance (AIDA, pp.96-130) ;  

 

Considérant qu’une nouvelle instruction a été adoptée en décembre 2022 par le SEM (Secrétaire d’Etat 

à la Migration, « Secretaría de Estado de Migraciones ») ; qu’en vertu de celle-ci, la première phase du 

système d’accueil espagnol ne compte pas pour le calcul de la période des 18 mois (ou 24 mois) durant 

laquelle sera octroyée l’aide matérielle fournie aux demandeurs de protection internationale ; que seules 

les deux autres phases du système d’accueil sont prises en considération dans le calcul de ce délai ; 

 

Considérant en outre que le gouvernement espagnol a prévu d’octroyer 190 millions d'euros entre 2021 

et 2023 afin d’améliorer le système d’accueil des demandeurs de protection internationale (AIDA, p.97) ; 

 

Considérant qu’en octobre 2022, le gouvernement espagnol a annoncé que 215 million d’euros seraient 

alloués à la construction de 17 hébergements d’accueil pour les migrants et demandeurs de protection 

internationale ; 

considérant que ces hébergements auraient la capacité d’accueillir 6,100 personnes ; 

 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA que ,depuis 2018, des demandeurs de protection internationale 

transférés en Espagne en vertu du règlement 604/2013 continuent d’éprouver des difficultés pour accéder 

aux conditions d'accueil (AIDA, p.98) ; 
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Considérant qu’en janvier 2019, le Tribunal Superior de Justicia a rendu un arrêt, dans lequel il énonce 

que les autorités espagnoles doivent assurer un accès au système d’accueil aux demandeurs de 

protection internationale de retour en Espagne dans le cadre de l’application du Règlement 604/2013 (« 

Dublin in ») (AIDA, p.98) ; 

qu’ensuite les autorités ont adopté des instructions garantissant aux demandeurs de protection 

internationale de retour en Espagne dans le cadre du Règlement Dublin un nouveau droit d’accès au 

système d’accueil (AIDA, p.65 et p.96) ; que le rapport AIDA indique qu’en février 2023, un accord entre 

le gouvernement espagnol et le maire de Vitoria (País Vasco) a été trouvé, relatif à la construction d’un 

centre d’accueil pour les demandeurs de protection internationale, pour un budget de 14.1 millions d’euros 

et ayant la capacité d’accueillir 350 demandeurs (AIDA, p.99) ; 

 

Considérant dès lors qu’il n’établit pas que les demandeurs de protection internationale transférés en 

Espagne en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et automatiquement sans aide et 

sans assistance (AIDA, pp.96-130) ; considérant, dès lors, qu’il n’est pas certain que le requérant ne 

bénéficie pas d’une aide matérielle ; considérant qu’il n’est pas établit que les demandeurs de protection 

internationale transférés en Espagne en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et 

automatiquement sans aide et sans assistance et/ou devrait faire face systématiquement et 

automatiquement à des conditions de vie assimilables à des mauvais traitements ou des traitements 

inhumains et dégradants, au sens de l'article 3 de la CEDH ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que le système d’accueil espagnol est divisé en plusieurs 

phases ; que la première phase, dite d’évaluation et d’orientation (« Fase de valoración inicial y derivación 

»), a une durée de maximum un mois ; considérant ensuite que la phase d’accueil (« Fase de acogida ») 

a une durée de maximum six mois ; que ce délai peut être prolongé de six mois pour les personnes 

vulnérables ; que la troisième et dernière phase, la phase d’autonomie (« Fase de autonomía »), a une 

durée de six mois ; que ce délai peut être prolongé de six mois pour les personnes vulnérables ; que la 

durée totale de l’assistance portée aux demandeurs de protection internationale dans le cadre de ce 

système d’accueil est de dix-huit mois ; que cela peut être prolongé jusqu’à vingt-quatre mois pour les 

personnes vulnérables (AIDA, p.100) ; 

 

Considérant, dès lors, que le système d’accueil espagnol est divisé en trois phases principales ; qu’il tend 

vers la réduction graduelle des commodités d’accueil garanties aux demandeurs de protection 

internationale ; que le but de ce système est de permettre aux demandeurs d’atteindre l’autonomie et 

l’intégration sociale lors de la dernière phase (AIDA, p.109) ; 

 

Considérant par ailleurs que si les conditions matérielles générales des demandeurs et le support financier 

dont ils bénéficient se réduisent au fil du temps, il ressort du rapport AIDA que l’assistance apportée aux 

demandeurs de protection internationale durant la première phase d’accueil peut être considérée comme 

suffisante et adéquate; qu’elle couvre en effet leurs besoins de base (AIDA, p.103) ; considérant en outre 

que l’assistance apportée aux demandeurs de protection internationale vulnérables peut ,le cas échéant, 

être étendue jusqu’à 24 mois (AIDA, p.100) ; 

 

Considérant que ce rapport n’établit pas que ce dispositif est contraire à la Directive 2013/32/UE ou que 

les demandeurs de protection internationale ne reçoivent, après six mois, plus aucune aide pour assurer 

leurs besoins de base ; qu’en outre, ce rapport ne condamne pas cette pratique ni ne l’associe à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union Européenne ; 

 

Considérant également que, selon le rapport AIDA, les demandeurs de protection internationale sont 

rarement expulsés des centres d’accueil, à moins qu’ils n’accumulent des violations des règles de 

conduite des centres dans lesquels ils se trouvent ; considérant que les conditions d’accueil ne sont jamais 

limitées en cas d’arrivée massive de migrants et que les autorités espagnoles adoptent, le cas échéant, 

des mesures d’urgence afin de fournir de nouvelles places d’accueil aux demandeurs de protection 

internationale (AIDA, p.103) ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale se voient 

assigner la place d’hébergement qui correspond le mieux à leur profil et à leurs besoins (AIDA, p.104) ; 

 

Considérant que le médiateur espagnol (« Spanish Ombudsman ») continue de souligner l’inadéquation 

du système d’accueil espagnol en 2022 (AIDA, p.98) ; qu’ainsi le rapport AIDA souligne que le problème 
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du sansabrisme de certains demandeurs de protection internationale est toujours d’actualité en 2022 ; 

toutefois qu’il indique également que la capacité d’accueil du système espagnol a été augmentée (AIDA, 

p.106) ; considérant qu’il n’est pas établit que les demandeurs de protection internationale sont laissés 

systématiquement et automatiquement sans aide et sans assistance ; considérant, dès lors, qu’il n’est 

pas certain que le requérant ne bénéficie pas d’une aide matérielle (AIDA, pp.96-130) ; 

 

Considérant également qu’en 2019, le gouvernement espagnol a introduit un amendement prévoyant la 

possibilité d’envoyer les demandeurs de protection internationale dans des centres d’accueil dans le cadre 

de programme d’aide humanitaire ; qu’en janvier 2020, le ministère espagnol des migrations a commencé 

à négocier avec une société privée l’utilisation d’appartements vides afin accueillir, entre autres, des 

demandeurs de protection internationale (AIDA, pp.102-106) ; 

 

Considérant que le rapport AIDA fait état de mauvaises conditions d’accueil dans les CETI de Ceuta et 

de Melilla ; qu’il évoque notamment la surpopulation des centres de ces deux entités ; le risque d'être 

victime de violence au sein de ceux-ci ; la pénurie d’interprètes et de psychologues ; qu’il indique qu’en 

2020 l’IOM et le UNHCR ont qualifié « d’alarmantes » les conditions d’accueil du CETI de Melilla ; qu’il 

indique également que le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a considéré que les 

conditions de vie à Mellila étaient « inférieures aux normes » ; qu’Amnesty international , dans son rapport 

2020/2021, évoque notamment l’utilisation à Melilla de structures non conformes aux standards 

internationaux ; qu’une note de l’ECRE de juillet 2021 qualifie les conditions sanitaires ainsi que les 

services de soins de santé dans les CETI de « médiocres » ; que cette note précise que la situation s’est 

aggravée durant la pandémie de COVID-19 (AIDA, p.109) ; considérant toutefois que les conditions 

d’accueil à Ceuta et Melilla ne peuvent être généralisées à l’ensemble du dispositif d’accueil espagnol 

(AIDA, pp.94-97) ; considérant en outre que l’intéressé ne sera pas (r)envoyé à Ceuta ou à Melilla ;  

 

Considérant que, selon le rapport AIDA, le système d’accueil espagnol fait face à de nombreux défis en 

ce qui concerne l’octroi de conditions d’accueil adéquates aux migrants et demandeurs de protection 

internationale arrivant sur les îles Canaries ; que cela est dû notamment à la conjonction du manque 

d’infrastructures adéquates sur celles-ci et à l’arrivée massive de migrants ; que différentes formes 

d’hébergement temporaire d’urgence ont été mis en place (campement, hôtel, bâtiment appartenant à 

des ministères) par les autorités espagnoles ; que le rapport AIDA fait état de mauvaises conditions 

d’accueil sur les îles Canaries ; qu’il évoque notamment le cas du campement temporaire d’urgence du 

quai d’Arguineguín (Gran Canaria), fermé en novembre 2020, où les conditions de vie étaient « 

déplorables » ; qu’il précise qu’au début de l’année 2021, un seul centre d’accueil sur les sept prévus est 

fonctionnel (AIDA, pp.110-111) ; 

 

Considérant que le rapport AIDA précise que la politique de transfert depuis les îles Canaries vers le 

continent espagnol est similaire à celle pratiquée à Ceuta et Melilla ; qu’en 2022 et au début de l’année 

2023, des grèves de la faim, des évasions et dénonciations de policiers ont été rapporté sur les îles 

Canaries (AIDA, pp141-143) ; 

considérant toutefois que les conditions d’accueil sur les îles Canaries ne peuvent être généralisées à 

l’ensemble du dispositif d’accueil espagnol (AIDA, pp.111-112) ; 

 

Considérant également que, selon le rapport AIDA, depuis la fin de l’année 2020, plusieurs ONG ont 

ouvert des structures d'accueil sur les îles Canaries, dans le cadre du programme humanitaire financé 

par le SEM ; 

 

Considérant qu’en mars 2021, l’ONG CEAR a critiqué la situation sur les îles Canaries, évoquant 

notamment le manque d’assistance juridique, l’absence de « conditions de vie décentes » ainsi que le 

manque de services adéquats dans les structures d’accueil (AIDA, p.72) ; qu’en mai 2021, Amnesty 

International a souligné que les conditions d’accueil sur l’archipel « restent inadéquates » même si le 

nombre de migrants présents sur celui-ci a diminué grâce à des transferts effectués vers le continent 

espagnol ; considérant que, selon le rapport AIDA, les îles Canaries ne sont toujours pas en mesure de 

faire face à l’augmentation rapide des arrivées maritimes ; que les mineurs non accompagné ainsi que 

les adolescents proches de l’âge adulte sont particulièrement affectés par le manque de places d’accueil 

disponibles , la lenteur des procédures ainsi que les difficultés d’identification des besoins en protection 

international (AIDA, p.112) ; 

 

Considérant qu’en l’espèce le transfert de l’intéressée en Espagne se fera dans le cadre de l’accord de 

prise en charge des autorités espagnoles en vertu de l’article 12-2 du Règlement 604/2013 ; considérant 

dès lors que l’intéressée ne peut être assimilée à un migrant arrivant par la mer ; qu’elle ne sera pas 
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(r)envoyé dans ces deux enclaves de Ceuta et Melilla, étant donné que celles-ci accueillent les migrants 

qui entrent sur le territoire espagnol de manière illégale - par voie terrestre ou maritime - avant leur 

transfert en Espagne continentale dans le cadre de leur demande de protection internationale ou de leur 

migration économique ; également que rien n’établit qu’elle sera (r)envoyée sur les îles Canaries ; 

 

Considérant, en ce qui concerne un risque possible d’exposition à des traitements inhumains ou 

dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du fait de l'éloignement de l’intéressée vers l’Espagne, il est 

à noter que l'analyse minutieuse du rapport AIDA concernant l'Espagne fait apparaître qu’une personne 

ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements 

inhumains et dégradants, au sens de l'article 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de demandeur de 

protection internationale ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable en Espagne continentale 

; 

 

Considérant qu’il ne peut dès lors être affirmé que la gestion de la procédure de protection internationale 

et les conditions d'accueil des demandeurs de protection internationale en Espagne continentale 

présentent des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Espagne en vertu 

du Règlement 604/2013, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne (voir dans ce sens l’arrêt du CCE 

n°218 345 du 15 mars 2019 (dans l’affaire X / V), X c/ État belge, point 3.3.4, e) ; 

 

Considérant à cet égard que c’est à l’intéressée d’apporter les éléments attestant que, dans son cas, il 

existe des faits et circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la 

Convention sur les réfugiés, à l'article 3 de la CEDH et à l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'Union Européenne, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; 

 

Considérant que, selon les termes de Verica Trstenjak, avocat général près la Cour de Justice de l’Union 

Européenne (CJUE), « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une 

disposition du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de 

son contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie. » (CJUE, arrêt du 29 

janvier 2009, Affaire C-19/08, Migrationsverket contre Petrosian e.a., point 34) ; que le considérant 125 

des conclusions de l’avocat général, Mme Trstenjak (CJUE), dans l’affaire C-411/10 N. S. c/ Secretary of 

State for the Home Department du 22.11.2011, indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère compatible avec 

les objectifs du règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que la moindre 

infraction aux directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les directives 

2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur de protection 

internationale vers l’État membre normalement compétent. En effet, le règlement n° 343/2003 vise à 

instaurer une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État membre 

compétent à connaître d’une demande de protection internationale. Pour réaliser cet objectif, le règlement 

n° 343/2003 prévoit qu’un seul État membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à 

connaître d’une demande de protection internationale introduite dans un quelconque pays de l’Union. (…) 

» ; 

 

Considérant dès lors que si chaque non-respect d'une disposition des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE 

ou 2013/32/UE par un État membre responsable d’une demande de protection internationale, avait pour 

conséquence que l'État membre, dans lequel une autre demande est déposée, ne puisse pas transférer 

le demandeur de protection internationale vers cet État membre compétent, cela « aurait pour effet 

d’ajouter aux critères de détermination de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement 

no 343/2003 un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des 

directives susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet 

d’exonérer celui-ci des obligations prévues par ledit règlement » (CJUE, 21.12.2011 , Affaires C-411/10 

et C-493/10, §85). Cet ajout enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en 

particulier, de déterminer rapidement qui sera l’État membre ayant compétence pour examiner la 

demande de protection internationale introduite dans un pays de l’Union ; 

 

Considérant en outre qu’une simple crainte de violation de l'article 3 de la CEDH ne saurait en aucun cas 

être suffisante, que la requérante doit être en mesure de démontrer qu’il a des motifs raisonnables pour 

avancer qu’elle court un risque réel d'être exposé, en Espagne, à un traitement contraire à l'article 3 de la 

CEDH ; 

 

Considérant, au vu des différents éléments ci-dessus, qu’il n’est pas établi qu’il existe, en Espagne, des 

défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des 
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demandeurs susceptibles d’entrainer un risque de traitement inhumain ou dégradant, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l’article 3,2° du Règlement 604/2013 ; 

 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident 

de ne pas faire application de l’article 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

 

En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités espagnoles en Espagne (4). 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement. 

 

_____________________________________ 

 
1 https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2023/04/AIDA-ES_2022update_final.pdf » 

 

 

2. Question préalable - Intérêt. 

 

2.1. Le Conseil rappelle que l’article 29.2 du Règlement Dublin III porte que « Si le transfert n’est pas 

exécuté dans le délai de six mois, l’État membre responsable est libéré de son obligation de prendre en 

charge ou de reprendre en charge la personne concernée et la responsabilité est alors transférée à l’État 

membre requérant. Ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être procédé au transfert 

en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au maximum si la personne 

concernée prend la fuite ». 

Il ressort des pièces transmises par les parties que le délai de 6 mois prévu à l’article 29 du Règlement 

Dublin III, est expiré depuis le 2 juillet 2024. Par ailleurs, aucune décision de prolongation de ce délai n’a 

été prise.  

 

2.2. Lors de l’audience, la partie défenderesse déclare que la Belgique est effectivement devenue 

responsable de la demande de protection internationale de la requérante, et dépose une pièce à ce sujet 

pour étayer sa déclaration.  

 

La partie requérante déclare que la requérante est toujours sur le territoire et étudie. Elle convient que la 

Belgique est devenu l’Etat membre responsable de la demande de protection internationale de la 

requérante.  

 

2.3. Le Conseil rappelle que l’intérêt est admis si, d’une part, l’acte attaqué cause au requérant un 

inconvénient personnel, direct, certain, actuel et légitime et si l’annulation lui procure un avantage 

personnel et direct, même minime, qui peut être d’ordre matériel ou moral (C.E., ass., 15 janvier 2019, 

VAN DOOREN, n° 243.406 ; v. aussi M. PÂQUES et L. DONNAY, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Larcier, 2023, pp. 463 et suiv.), et qu’il est de jurisprudence administrative constante que, pour fonder la 

recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir le requérant doit non seulement exister au moment de 

l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt (C.E., ass., 22 mars 

2019, MOORS, n° 244.015). 

 

2.4. En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort des faits rappelés supra que la partie requérante 

reste en défaut de démontrer la persistance de son intérêt au recours, au regard des éléments rappelés 

supra sous les point 2.1. et 2.2.  

 

Le Conseil estime dès lors que le recours est irrecevable.  

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2023/04/AIDA-ES_2022update_final.pdf
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3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt-quatre par : 

 

 

N. CHAUDHRY, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

G. SMETS, Greffière assumée. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

G. SMETS N. CHAUDHRY 

 


